
Apprendre à greffer des arbres fruitiers

Techniques de greffe des arbres fruitiers, Choix des portes-greffes (sauvages ou

sélectionnés), Entretien de son matériel de greffe.

PUBLIC CIBLE

Paysans et porteurs de projet.

En projet maraîchage, agroforestier, production arboricole de l’Isère et des

départements limitrophes.

OBJECTIFS

Découvrir l’intérêt du greffage et être plus autonome sur cette technique.

Connaitre les portes-greffes existants et adaptés (sauvages et sélectionnés) : intérêts /

limites / productivité.

Apprendre à prélever les greffons.

S'initier à la greffe-sauvage sur des haies.

Élaborer son projet de plantation ou de greffe sauvage.

ENJEUX

Beaucoup de maraîchers implantent de plus en plus d’arbres fruitiers sur leurs

parcelles dans un objectif d'une diversification et complémentarité de production et

souhaite monter en compétences sur la greffe des arbres fruitiers dans une logique de

production extensive, tout en restant dans des couts de mise en place faibles.

PRÉ-REQUIS

Aucun

CONTENU

• L'intérêt du greffage

• Les différentes techniques selon les périodes et objectifs

• Présentation du matériel de greffage et intervention sur l’affutage des greffoirs ;

Découverte de l’usage du greffoir

• Découverte des différents porte-greffes (sauvages et sélectionnés) avec leurs

usages, leurs potentiels, ... selon vos objectifs de productions et agencement des

arbres sur votre ferme

• Méthode de prélèvement des brindilles nécessaires au prélèvement des greffons

• Valorisation et mise en production des haies

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

Alternance d’apports théoriques et pratiques. Un support de formation sera remis lors

de la formation.

Exposé, Conférence, schémas commentés, tableaux, discussions.

Travaux pratiques.Vrai temps de démo et mise en pratique sur le terrain.

Échanges sur les pratiques de chacun.

MOYENS MATÉRIELS

APPORTER UN COUTEAU GREFFOIR

MODALITÉS D'ÉVALUATION DES ACQUIS

Tour de table des pratiques et attentes des stagiaires en début de session.

Prise de notes par l'animatrice.

Tour de table des savoirs retenus à l’issue de la formation et des pratiques/méthodes

qui peuvent être appliquées rapidement sur leur ferme respective.

Fiche d'évaluation des acquis/compétences et de la satisfaction remplie par les

stagiaires.

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADDEAR 38

DURÉE : 1 jour(s)

DATE LIMITE : 25/08/2022

MODALITÉS D'ACCÈS

Pour réussir votre formation, notre

organisme est en capacité d’adapter

ses prestations aux éventuelles

situations de handicap, temporaires

ou permanentes. Merci de nous

contacter afin d’étudier ensemble les

possibilités d’adaptation.

TARIFS

Adhérent Nous contacter €

Non adhérent Nous contacter €

Non agricole Nous contacter €

Finançable par le fond de formation

Vivea

Caution de 50 € à envoyer pour valider

votre inscription (restituée le jour de la

formation)

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Charlène Mignot

contact@addear38.fr

Tél. : 09 60 03 50 14 / 07 66 79 68

60

Addear 38

117, rue des Alliés

38 030 Grenoble

MENTIONS

les modalités d’accès seront précisées lor

s de la confirmation d’inscription.

SATISFACTION : 92

NOTE : Repas tiré du sac, sur place.

Apporter son pique nique.
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DÉCLARATION D'ACTIVITÉ DE L'OF

ARDEAR

82690566569

RÉFÉRENCES QUALITÉ

qualicert,qualiopi,datadock

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

06/09/2022 Longefonds 38930 Isère Myriam MININNO, intervenante

indépendante sur les techniques de greffe.

Mignot Charlène, animatrice agricole,

formatrice ADDEAR de l'Isère.

THÈMES

Réfléchir à ses pratiques S’installer en AP

Agronomie, travail du sol Agriculture biologique

Approche globale Autonomie

Commercialisation, circuits courts

FINANCEURS

Région Rhône-Alpes VIVEA

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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